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COMMUNE DE BOULAZAC ISLE MANOIRE 
 

Délibération n°2025_10_123 
Travaux de voirie quartier Cité Bel Air Rues des Belges/Luxembourg/Hollandais - Lancement du marché de 

travaux par voie de procédure adaptée. 
 

Nombre de membres du conseil L'an deux mille vingt cinq, le quinze octobre à 18 heures 30, le Conseil 
Municipal, dûment convoqué, s’est réuni à Boulazac Isle Manoire, 
Salle polyvalente, sous la présidence de Mme Fanny CASTAIGNEDE, 
Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 9 octobre 2025 

En exercice 35 

Présents 24 

Votants 31 

Pouvoirs 8 

 
ETAIENT PRESENTS : 
Mme Fanny CASTAIGNEDE, M. Serge RAYNAUD, Mme Sylvie LONGUEVILLE PATEYTAS, M. Nicolas DURU, Mme 
Christiane PASQUET, M. Jean-François PINSON, Mme Valérie RIBETTE, M. Jean-Marie MONTAGUT, M. Alain 
COURNIL, M. Jean Raoul PICHARDIE, M. Francis DESAGE, Mme Martine DOYEN, Mme Liliane GONTHIER, Mme 
Bernadette SALINIER, M. Frédéric VEZIGNOL, M. Driss DRIOICHE, Mme Murielle POUGET, Mme Janique PLU, Mme 
Delphine VARAILLAS, Mr François DESSAGNE, Mme Marie Lou BONGRAIN, M. Jamel FALLOUK, M. Gilles 
NEDONCELLE, M. Jérémy PIERRE-NADAL 
 
EXCUSE(ES) AYANT DONNE PROCURATION : 
M. Boris VOIRY à Mme Sylvie LONGUEVILLE PATEYTAS 
Mme Claudie DAVID à M. Serge RAYNAUD 
Mme Anabela DE ALMEIDA à Mme Martine DOYEN 
M. Alexandre BREGEON à Mme Murielle POUGET 
M. Jacques AUZOU à Mme Fanny CASTAIGNEDE 
Mme Michèle ELOI à M. Gilles NEDONCELLE 
Mme Josette MARRANT à M. Jamel FALLOUK 
M. Michel RIEM à M. Jérémy PIERRE-NADAL 
 
ABSENT(ES) : 
M. Jean-Pierre PASSERIEUX, M. Pascal FURELAUD, Mme Virginie SIMON-MALARD 

 
 

• M. Frédéric VEZIGNOL a été M. secrétaire de séance 
 

Des travaux d’assainissement, d’Adduction d’Eau Potable et d’effacement de réseaux ont été réalisés par la 
Communauté d’agglomération Le Grand Périgueux et le Syndicat d’Energies de la Dordogne, Rues des Belges, du 
Luxembourg et des Hollandais, quartier Est de la Cité Bel Air. Ces travaux se sont achevés fin juillet 2025. 

Dans ce contexte, la Ville de Boulazac Isle Manoire peut à ce jour, procéder à la réfection complète de la voirie de 
ce secteur.  

Aussi, deux réunions publiques ont été organisées afin d’évaluer au plus près les attentes des riverains en matière 
d’aménagement de ces voies (chaussées et trottoirs). 

Le coût prévisionnel des travaux est estimé à 1 000 000,00 € H.T répartis sur trois ans. 

Les travaux sont divisés en deux lots distincts : 

- Lot VRD : terrassements, enrobés drainants, fourniture et pose des dalles alvéolées béton. 

- Lot ESPACES VERTS : remplissage dalles alvéolées, création de fosses drainantes pour plantations d’arbres. 
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Aussi, au regard du montant prévisionnel de cette opération, il y a lieu de recourir au lancement d’un marché de 
travaux, par voie de procédure adaptée, avec allotissement, conformément au Code de la commande publique 
(CCP), notamment ses articles L.2123-1-1°, R.2123-1-1°, R.2123-5, R.2131-12, L.2132- 2, R.2132-1 à R.2132-3. 

VU la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 

VU l’article 432-12 du Code Pénal, 

VU l’article L.2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la Commande publique ; 

VU le Budget de la Ville 

CONSIDÉRANT que le coût prévisionnel des travaux est estimé à 1 000 000,00 € HT répartis sur 3 ans ; 

CONSIDÉRANT que ces articles disposent que sont illégales, les délibérations auxquelles ont pris part un ou 
plusieurs membres du Conseil municipal intéressés par l’affaire qui en fait l’objet ; 

En application de ces articles, Monsieur Boris Voiry n’a pas participé au débat de ces débat et au vote. 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité: 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 31 voix pour, 0 voix contre et 0 1,  
1 Ne prend pas part au vote 
 

 
1 ne prend pas part au vote 
 

• AUTORISE Madame la Maire à procéder au lancement du marché de travaux ayant pour objet la réfection 
et l’aménagement des rues et trottoirs du quartier Est de la Cité Bel Air, à savoir les Rues des Belges, du 
Luxembourg et des Hollandais, par voie de procédure adaptée, selon les dispositions du Code de la 
Commande Publique, 
 

• AUTORISE  Madame la Maire à signer les documents nécessaires au lancement de cette procédure. 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

Certifient le caractère exécutoire du présent acte. 
Transmis en Préfecture le :  
Id Préfecture :  
Publié le : 
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